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Les Indiens difcnt quelque cliofc

d'alfcz feniblable •, car ils alfurcnt »

qu'il y a certaines vues fpiricuelles qui

ie donnent a quelques âmes plus fa-

vorifces, qui les font louvenir de tout

ce qu'elles ont vu, & de tout ce qu'el-

les ont fait. Ce privilège cft fur-tout

accorde à celles qui f(javent certai-

nes prières , Se qui les récitent : paf

malheur prefque perfonne ne fçaitcci

prieres',& de-Li vient cet oubli où Ion

eft maintenant , de tout ce que Ton a

ccc , Se de tout ce qu*on a fait. Un
exemple fera mieux comprendre quel-

le eft: fur cela leur opinion.

Il eft: rapporté dans un livre qu'ils

appellent Brumma^pou^anam , qu'un

Roi nommé Bimancherj , né dans le

Royaume de Tiradidejam^^\o\i cpoufc

CQïnmato?2di. C'étoit une grande Prin-

celle , qui croit née dans le Royaume
de Hii^rcmehiad^jam. Ve Roi avoir de

grands défauts. Il ne gardoit point les

ijarams , c'eft: à-dire les Coutumes
propres d/: la nation. C'eft: ce qui le

rendoir odieux &c méprifable à Tes Su-

jets. I a Reine
, qui le voyoic avec

douleur négliger les chofes mêmes
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